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RAPPOPvT
ET

PROJET DE DÉCRET,

Au nom du Comité de la Surveillance des

Vivres j Habilleraens & Charrois militaires^

Le 1} ventôfe , l^an l de la Réf. une & indivijible ^

Par C L a U Z É L.

IMPRIMÉ PAR ORDRI DE LÀ CONVENTION NATIONA LSé

^Citoyens,

VôTRr. coi-nité de furveiiknce des vivres 5 îiabifîenieias

&: charrois miiitaires eft informé que les employés des

charrois & des vivres aux armées fe fetvent des meilleurs

chevaux de la République 5 non feulement pour les courfes

auxquelles leurs fonétions les obligent^ mais encore pou£



leurs parties de plaifir ; & que, dans l'un ^ l'autre cas,
loin de leî ménages, ils les galopent prefque toujours,

ne les feignent pas , finirent par les ruiner, & enfuite les

laifTent pour la voiture , & fourent dans un tel état d'épui-

iement , qu'il devient indifpenfable de les mettre a la

réforme.

Votre comité n'a vu d'autre moyen , pour faire cclTer

un tel abus , que de les obliger à fe monter eux-mêmes

,

fanf à les indemnifer de cette dépcnfe par une augmenta-
tion d'appointemçns ; en cqnféquencç , il m'a chargé ile

vous propoier le projet de décret fuivant.

PROJET DE DÉCRET.

La Convention Nationale , ouï le rapport de fon comité

de fiirveillance des vivres , habillemens & charrois mili-

taires , décrète ;

Article premier.

Les employée des vivres & charrois militaires, autres

que ies charretiers & hauts~le-pied ^ font tenus de fe

nioncer à leurs frais , d^ici au 15 germinal prochain
;

iauf par les adminiftrations à augmenter leurs appointe

-

inens s il j a lieu , & dans une jufte proportion.

I L

Les adminiftrations pourront leur faire les avances

néceffaires pour l'achat de ces chevaux, & même 1 s

Jear procurer , en décluifant le prix chaque mois ^ paç

douzième» ^



III.

Les employés des vivres Se charrois militaires ; qui font
obligés de remonter en vertu du préfent décret, rece-
vront une rati»n de fourrages pat jour peur leure
chevaux. -

CE L'IMPRIMERIÈ NATIONALE.




